
C)qÈ
\a

lf}

ZaotsJr\
ËILJ+
<i,i?

= o --J cit
FJgtYllF - (D t."i
lllPo(\i

oIl{:r. ('. +(!.-
À; E
JL'o
(n

o
c
c!()

poge 15

i

résidont en Fronce, mois trovoillont dons un outre Étot membre, Les outorités
fronçoises considèrent cette cotisotion comme un impôt qui relève de
conventions sur lo double imposition et non pos de règlements en motière de
sécurité sociole,

Lo Commission estime cependont que le résultot de ce prélèvement
étont directement lié oux régimes de sécurité sociole, il s'ogit d'une cotisqtion
de sécurité sociole soumise ô des règles spécioles de conflit de lois (opplicotion
de lo législotion du poys dons lequel lo personne trovoille),

Une deuxième offoire concernonf lo Fronce porle sur le non-respect du
principe d'égolité de troitement en motière de sécurité sociole, tel qu'il est
consocré por les occords entre lq CE et les poys du Moghreb et lo Turquie. Lo
Fronce refuse notomment de fournir des prestotions de sécurité sociole ù
coroctère non contributif oux ressortissonts de ces poys, por exemple
l'ollocotion supplémentoire servie por le Fonds notionolde solidorité.

Lo Commission o décidé de troduire lo Belgique devont lo Cour de justice
pour deux offoires, Aux termes de lq législotion belge, les outorités déduisent
une cotisotion personnelle de 13,07 7o des pensions belges pour occidenT du
lrovoil el molodie professionnelle, Cetle déduction est égolement oppliquée
lorsque les demondeurs résident dons un outre Étot membre et, en roison de
leur Étot de résidence, ne reçoivent pos de prestotions de sécurité sociole
outres que lo pension en question, En vertu des dispositions de lo CE, lo
Belgique ne peut déduire des cotisotions de sécurité sociole du revenu des
personnes qui, hormis leur droit à pension, ne sont plus soumises è lo législotion
belge de sécurité sociqle, Dons lo seconde offoire, lo Belgique est visée cor elle
réduit égolement lo pension de vieillesse, si le bénéficioire o droit Ô une
pension àe vieillesse versée por un outre Étot membre et constiTuée sur lo bose
de cotisqtions volontoires, Cette proTique est cloirement contrqire Ô lq
législotion communqutoire En porticulier, l'qrticle 46bis,3 du règlement
CEE/l 40S17l, et ô lo jurisprudence de lo Cour de justice, Lo Belgique o
cependont refusé de revoir les qffoires pendontes et de se conformer à lo
législotion de lo CE,

LES SUINZE DIVISÉSSUR [E RENFORCEMENT DE LA DIRECTIVE AMIANIE

Les ministres des Affqires socioles, réunis en Conseil le 7 ovril, sont restés
divisés sur l'opportunité de renforcer lo directive protégeont les trovoilleurs
contre les risques liés o l'exposition ô l'omionte. Le débot ministériel sur

l'opportunité de réoménoger lo directive communqutoire 83/477 de .l993

prévoyont lo protection des trovoilleurs contre les risques liés Ô une exposition ô
I'omionte, n'o pos vroiment modifié les positions respectives des quinze
copitoles, Modrid, Lisbonne et surtout Athènes ont oinsi gordé une ottitude plus

que réticente vis-ô-vis d'une éventuelle interdiction pure et simple de lo
commerciolisotion et de l'utilisotion des produits o bose d'omionTe déjÔ en
vigueur dons quelques Etots membres de l'Union et envisogée por certoins
outres de leurs portenoires, Les Quinze devqient en conclusion du Conseilinviter
lo Commission à soumettre des propositions,
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L'Espogne foit voloir qu'une orientotion trop restrictive loisseroit croire que
les mesures en vigueur octuellement ne sont pos suffisontes et pourroit, de ce
foit, susciter une fousse olorme ou sein de lo populotion, Cerloins observoteurs
sont plutôt enclins ô penser que Modrid croint qu'une lnterdiction, en
confirmoni effectivement l'inodéquotion de lo directive octuelle, ouvre lo voie
Ô de lrès,nombreuses demondes d'indemnisolion de lo port de trovoilleurs
molodêsiiou!:des fomilles des trovoilléurs morts de cette offection de lo plèvre,
C'est d'oilleurs le nombre imporlont de décès por concer cousé directement
por l'omionte qui est oujourd'hui recensé dons plusieurs poys de lo
Communouté qui explique lo sensibilisotion occrue des outorités et leur
hésitotion Ô mointenir le stotu quo. Les experts communoutoires devrqient oinsi
être ornenés notomment o se pencher sur l'innocuité des divers motérioux de
subsfitution oinsi que sur les nouvelles formules de fobricotion de produits ô bose
d'omionte (omionte chrysotile) invoquées por le Conqdo pour justifier son
opposition ù une interdiction générolisée de l'qmionte en Europe,
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